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DECISION  2023 - 503
OBJET : Contrat d intervention d'un auteur au titre des acrivités principales à la bibliothèque Robert

Desnos àMontreuil - GuiUaume Vallet

LE PRESIDENT,

Vu la loi n 2015-991 du 7 août2015 portant nouvette organisation territoriale dc la RépubUque;

Vu le Code généraldes collectivités territoriales, et notamment ses articles L5219-1, L5219-2 et L5219-5
détenninant les compétences des établissements publics territoriaux et les condidons d'exerdce des compétences

précédemmenttransféréesaux établissements publics de coopération intercommunale àfiscalitépropre exlstants
au 31 décembre 2015 ;

Vu le décretn 2015-1661 du 11 décembre2015 reladfàla métropoledu Grand Paris et ûxantlepérimètrede
létablissementpublic territorial dont le siègeest àRomainville ;

Vu la délibérauonn°2021-09-28-3 du Conscïï de temtoire du 28 septcmbre 2021 (R.D. du 4 octobre 2021) portant
délégationde compétence au Présidentpour prendre des dédsions dans des domaines Umitaûvement énumérés

parmi lesquels figurent la préparadon, ta passadon, l'exécution, et le règlementdes marchés et accords-cadres d'un
montant inférieuràun seuil définipar décret,

Vu l'artêtén 2018-0827 du 11 avril 2018 ûxantles statuts de l'Etablissement public territorial Est Ensemble ;

Vu la compétencede pleln droit des EPT en matièredc construction, aménagement, entrerien et fonctionnement
d'équipements culturels, socioculturels, socio-éducadfs et spordfs d'intérêtterritorial ;

Vu la délibération2011_12_13_27 du ConseU communautaire du 13 décembre 2011 modifiéequi dans son article
6 dcclare d'intérêtcommunautaire les équipemcnts culturels existants et en cours de réalisation, panni lesquels
ûgurela BibliothèqueRobert Desnos àMontceuil ;

Vu le contrat d'intervendon de l'auteur Guillaume Vallet, orgarusée à l'occasion d'une présentadon orale de son
 uvre «La Fabrique du muscle », le 30 septembre 2023, dans le cadre de la programmation Sciences Infuses sur
le corps humain, àÏa bibUothèque Robert Desnos ;

Considérant Imtérêtd Est Rnsemble de favoriser les intervendons ardstiques sur le tcmtoire ;

DECIDE

Article 1er : d'approuver le contrat avec GuiUaume Vallet —100, avenue Chemin de Carcet - 38660 Le Touvet,

pour une somme de 240,79€ (deux cent quarante euros et sobcante-dix-neufcentimes) de droits

d'auteurs et les codsations et contribudons àverser àFURSSAF, l'auteur n'étant pas dispensé de

précompte ni assujetti à la TVA, ainsi que le remboursement de 2 repas à20,20€et d'un billet de

train aUer-retour cn scconde classe Grenoble-Paris et la prise en charge d'une nuitée d'hôtel.

Article 2 : La dépense sera imputée au budget principal de l'anncc correspondante.

Article 3 : Ampliation de la présentedécision sera adressée à :

Monsieur le Préfetde la Seine-Saint-Dcnis ;
Madame la Trésorière;

Par ailleurs nodficarion en est faite àGuillaume VaUet.

Fait à Romainville, lc 30 juin 2023

piïroniquement pai
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Le Frésidentcerdfie, sous sa responsabilité, le caractèreexécutûirede la présentcdécisionetit^^^lffSHF-cTpeut faire l'objet d'un tecours pour excès
de pouvou- devant le tribunal administratif de 93100- .Montreuil dans le Jélai^yigiD^lBBff^omptcrde ki notification ou dc h publication de l'acte. L£
tribunal adnùnistraufpeutêtresaisi par lappticadon informatique Téléf^BlIîscitoyens,accessiblc par le site intemet www.tclececours.fr »
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